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Kinshasa, Hôtel LUTUS, samedi 15 Décembre 2012
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Directeur de la JPSC/CBFC

Ambassadeur Universel de la Paix
FICHE TECHNIQUE

· JUSTIFICATION

Avant le lancement des activités de terrain, le Réseau des Ambassadeurs Universels de la Paix a résolu de renforcer les capacités des Ambassadeurs en matière de connaissance du Réseau (Historique, nature des activités, code de conduite, organisation et fonctionnement, etc.) , des orientations pratiques  et des notions de base en construction de la paix et transformation des conflits.

Ce séminaire trouve justification en ce moment suite au déficit de communication sur la situation de paix en RDC et l’absence des relais communautaires engagés pour la paix de proximité.

· OBJECTIFS DU SEMINAIRE

A la fin de la formation, les Ambassadeurs Universels de la Paix seront capables de :

· Mieux connaitre le Réseau des AUP ;

· Renforcer leurs connaissances sur les notions de base de la construction de la paix et la transformation des conflits ;

· Planifier les activités ;

· Lancer un message de paix.
· METHODOLOGIE

· Exposés interactifs

· Partage d’expériences

· Ateliers

· Plénière

· Communiqué final et message
· ORGANISATEURS

Cabinet du Grand Cordon (Direction de formation) en partenariat avec le Département Justice, Paix et Sauvegarde de la Création de la Communauté Baptiste du Fleuve Congo.

· PROGRAMME (Horaire)

7h30’-8h30’ : Arrivée, enregistrement, installation

8h30’-9h00’ : - Cérémonie d’ouverture 

-  Hymne de la Paix

- Exhortation par le révérend BOKUNDOA-BO-LIKABE Secrétaire Général Représentant Légal CBFC

-  Accueil  par le Cordon fédéral du Réseau des AUP/KIN Exc. Bilolo François Xavier

- Mot du Grand Cordon du réseau des AUP M.BATAKILA Damas ;

9h00’-9h30’ : Dynamique du groupe-Analyse sociale ;

9h30’-10h00’ : Notions de la Paix, du Conflit, de la Non-violence et de la Violence ;

10h00’-10h30’ : Le Réseau des AUP 

10h30’-10h45’ : Pause – café

10h45’-11h15’ : Le Réseau des AUP (suite et fin) ;

11h15’-11h45’ : Construction de la paix et Transformation des conflits ;

11h45’-12h15’ : Construction de la Paix et Transformation des conflits (suite et fin) ;

12h15’-12h45’ : Notion de la Justice Réparatrice ;

12h45’-14h00’ : Repas-repos ;

 14h00’-14h45’ : Partage d’expériences ;

· Par les ambassadeurs de la paix

· Par des organisations invitées 

14h45’-15h00’ : Les qualités d’un Artisan de la paix ;

15h00’-15h45’ : Travaux en ateliers

· Atélier1 : plan d’action

· Atelier 2 : message

· Atelier 3 : aménagement des commissions ;

15h45’-16h30’ : Plénière ;

16h30’-17h00’ : Cérémonie de clôture

· Lecture du rapport synthèse 

· Lecture du message

· Mot de clôture.

· Hymne de la Paix

ANALYSE SOCIALE

Introduction

Toutes les activités de l’AUP sont basées sur l’analyse sociale. Sa méthode d’action est active et participative par objectifs. Généralement le schéma à suivre répond à la logique « VOIR-JUGER-AGIR »

Voir, c'est identifier le problème.

Juger, c'est analyser le problème identifié.

Agir, c'est proposer des solutions et les mettre en pratique.

Il y a nécessité d'une démarche rigoureuse pour analyser les phénomènes sociaux.

 1er Atelier ou questions aux participants

Question : identifiez le problème majeur du moment qui perturbe la paix. Précisez :

· qui en est (sont) l’ (1es) acteurs ?

· qui en sont les victimes ?

· quelles sont les causes ? qui en profitent ? 

· quels sont les effets ressentis par les victimes ? 

· quelles sont les réactions ?

Rapport d'Atelier

	problème
	Auteurs
	Victimes
	Causes
	Profit
	Effets
	Réactions

	
	
	
	
	
	
	


Remarquez que pour tout  problème, il y a ceux qui en profitent.

Ils sont appelés des supports ou piliers pour maintenir le problème.

2ème Atelier ou question aux participants

Question : Selon le problème identifié, déterminez une action concrète pour un changement de la situation.

Précisez:

· quoi ? (type d'action)

· qui fait quoi ? (répartition des tâches) 

· comment ? (moyens disponibles) 

· où (lieu où se déroule l'action) 

· quand ? (à court, moyen, long terme)

	problème
	action
	Qui ?
	comment ?
	Où ?
	quand ?

	
	
	
	
	
	


A la lumière de ces ateliers, nous pouvons retenir comme étapes d'une analyse sociale :

1. l'observation de la réalité sociale ;

2. l'identification des problèmes majeurs ; 

3. l'analyse en profondeur : causes ;

4. l'alternative CONSTRUCTIVE ; la programmation des actions; 

5. l'évaluation.

NOTION DE LA PAIX
Introduction

La République Démocratique du Congo venait de passer des moments très cruciaux de son histoire politique. Des élections venaient de mettre difficilement en place un président démocratiquement élu et légitime. Nous avons eu à passer des situations combien catastrophiques que le pays a traversé avant d'atterrir calmement là où nous nous trouvons actuellement. La violence, les guerres, la haine, le tribalisme, le régionalisme, disons tous les maux assimilant les antivaleurs ont caractérisé cette longue transition congolaise.
Aujourd’hui encore, le pays connait une guerre qui table sur un conflit d’intérêt mal défini.

Or, pour arriver à construire et aller au développement, il nous faut bannir toutes ces mauvaises pratiques, car la violence et les autres maux susmentionnés ne peuvent amener le pays dans son progrès. C'est pourquoi, le peuple congolais a grandement besoin des pratiques non violentes et des actions non violentes pour être présent au concert des nations civilisées et développées.

· Définition de la Paix

Plusieurs définitions aussi riches en constances qu'en démonstration sont avancées par des penseurs pour expliquer la signification du mot PAIX :

Ainsi, en Japonais, la paix « heiwa » signifie l'harmonie.

En judaïsme, shalom, ce terme désigne le bien - être, l'intégrité, une attitude amicale, terme par le quel les gens se souhaitent la Paix.

Dans les langues nationales congolaises, la paix signifie la tranquillité d'esprit. 

· en Kikongo : Ngemba ;

· en Lingala : Boboto ou Kimia

· en Swahili
: Amani ;

· en Tshiluba : Bupole ; 

· Etc.

Selon le dictionnaire universel, le mot Paix signifie :

· concorde ;

· absence des conflits entre les personnes ;

· situation d'un pays qui n'est pas en guerre.

· Les éléments qui menacent la Paix

	Famille
	communauté
	national
	international
	Obs.

	Les querelles
	La pauvreté
	La corruption
	Le terrorisme
	

	
	
	
	
	


Comme on peut le constater, il s'agit de la paix au niveau de la collectivité alors qu'il y a aussi la Paix intérieur que chaque individu doit posséder avant de prétendre vivre en harmonie avec ses semblables.

Lorsque la technique préventive est chaque fois utilisée par les hommes pour régler un problème qui surgit dans la société, on parle de la culture de la paix, tandis que lorsqu'on recourt à la résolution pacifique dés conflits ou de la diplomatie pour le rétablissement de la paix, on parle du maintien et la consolidation de la paix après le conflit.

Bref, la paix peut se définir comme une situation, un état de coexistence dans l'entente et la concorde entre les individus ou les Etats qui acceptent de vivre dans l'harmonie. La paix n'est pas seulement l'absence des hostilités ou des conflits, mais un état permanent où les êtres mènent une vie satisfaisante en harmonie avec soi - même et les autres.

· La Culture de 1a Paix

D'après la déclaration d'action pour une culture de la paix adoptée le 13 septembre 1999 lors de la 53ème  session de l'Assemblée Générale des Nations Unies.

Les niveaux de la culture de Paix

	La famille
	La société
	L’école/université
	LES ONGNAT/INT
	Les Nations Unies

	Les langues

Les attitudes
	Les mœurs

tradition
	Les cours

Les religions
	Les séminaires sur les Droits de l’Homme
	Les préventions

Les services de Nations Unies


La culture de la paix est l'ensemble :

· des valeurs ;

· des attitudes ;

· des traditions ;

·  des comportements et des modes des vies fondées sur le respect de la vie et le rejet de la violence et de la volonté de promouvoir la non violence à travers l'éducation, le dialogue et la coopération ;

· d'engagements de régler pacifiquement les conflits ;

· des mesures sur le respect de la promotion du droit au développement ainsi que l'égalité de droits et des chances pour tous ;

· des mesures sur le respect de chacun à la liberté d'expression, d'opinion et d'information, d'adhésion au principe de liberté, de justice, de démocratie, de tolérance, de solidarité et de coopération.

LE RESEAU DES AMBASSADEURS UNIVERSELS DE LA PAIX

· Origine

· Conférence internationale sur le Maintient de la paix Internationale et le développement Communautaire Durable.

14 Juillet 1992, genèse/suisse.

A l’initiative de Fondation Pax Caritas/ OSAKA Japon et la participation :

· de 123 ONG d’appui à la Paix Internationale

· des structures de l’ONU

· des personnalités du monde scientifique

· des représentants des Etats et des Gouvernements

Le tout sous la houlette du Secrétaire Général des Nations Unies.

· Problèmes à régler

La paix de proximité et le développement communautaire durable au regard de la montée de la violence (des conflits) et les échecs des projets de développement.

· Vision

Travailler pour qu’émerge la culture de paix dans le monde. C’est aussi la résolution des conflits par le dialogue et la promotion de la bonne gouvernance.

· Résolutions de la conférence

· La création d’un Réseau des Ambassadeurs universels de la paix qui devrait contenir en son sein toues les ONG et Associations qui ont dans leurs objectifs le maintien de la paix et le développement communautaire durable ;

· La désignation par l’Assemblée plénière d’une structure présente a ces assises qui a une bonne expertise de l’équation posée pour piloter aux destinés du Réseau ;

· Le Comité Directeur de cette organisation pilote devrait nommer des personnalités indépendantes qui aiment la paix et soutiennent le développement ; selon un critère qu’il établira et les appellera Ambassadeurs universels de la paix ;

· Pour la dignité, considération et facilités diverses, le Secrétaire Général des Nations-Unies est chargé à travers son Département d’Information et Mécanisme d’usage aux nations-unies, de tenir informé ses membres(Etats) à composer et soutenir cette démarche et ses animateurs pour aider à répondre à la question pour la quelle ils sont établis dignitaires et devront être appelés Excellences vu la noblesse de leur mission ; 

· La structure doit être reconnue juridiquement dans son pays de sièges et solliciter les autorisations de fonctionnement pour l’expansion des sièges de représentation dans le pays autre que celui de son siège ;

· Les Nations-Unies comme structure internationale fonctionnant sur base d’une Charte signée par les Etats, assurera la reconnaissance morale du Réseau des Ambassadeurs Universels de la paix qui vient en appui à sa mission initiale accordant privilèges (cfr Charte des Nations-Unies) ;

· Dans l’organisation administrative du Réseau des Ambassadeurs Universels de la Paix, l’on devra prévoir par l’organisme choisi, un Coordonnateur Général appelé Grand Cordon, qui œuvrera aux cotés des Coordonnateurs-Fédéraux qu’il nommera dans le Monde et tous auront pour la stabilité de cette structure un mandat illimité dans le temps et qui peut être interrompu par une méconduite ou incapacité notoire;

· Le Réseau des Ambassadeurs universels de la paix enverra chaque trimestre un rapport d’activités à la fondation PAX CARITAS avec copie au Secrétaire Général des Nations-Unies et avec l’évolution des activités trouvera l’implication totale de ces deux organisations internationales ;

· La fondation PAX CARITAS se fait le devoir d’appuyer le bureau du Réseau des Ambassadeurs Universels de la Paix pour une durée de deux ans à dater de la date ci-signée pour permettre à ce dernier de s’installer et s’organiser et vivre de financement des projets et cotisations des membres. 

L’organisation désigné donnera l’âme au Réseau et doit provenir d’un pays du tiers-monde mais s’efforcera d’avoir un siège social tournant pour plus d’universalité. 

N.B : l’ONG Action Chrétienne au Centre de l’Afrique/ACCA prévenant de la RDC (alors Zaïre) a été désignée structure Pilote du Réseau des AUP conformément à la Résolution n°2.

· Nature

Le Réseau des AUP n’est ni une Eglise, ni une religion quelconque, ni un parti politique, ni un mouvement révolutionnaire, ni une science mystique, ni une fable ou force négative, ni une mutuelle raciale, ni un regroupement des officiels, etc.

C’est un regroupement des meilleures personnalités et organisation de Paix, qui pensent que la vertu est le seul critère de différenciation des humains et que tout conflit trouverait sous l’arbre à palabre une solution pacifique.

Les AUP sont donc COSMOPOLITES. 

Le Réseau fonctionne actuellement sous la personnalité juridique de l’ACCA qui a reçu mandat de la Conférence de Genève 1992. Dans sa phase de maturité, le Réseau peut évoluer soit en tant que Organisation Non Gouvernementale Internationale Autonome, soit comme Agence des Nations Unies.

· Axes d’interventions

Au regard des objectifs du Réseau, les activités sont de 3 ordres :

· Construction de la Paix dans la Communauté (régler les conflits à tous les niveaux)

· Développement Communautaire par la réduction de la pauvreté

· Assistance aux personnes Vulnérables ou victimes des catastrophes et diverses calamités.

· Code de bonne conduite (synthèse)

· Eviter des actes d’incivisme

· Ne pas utiliser abusivement la qualité et les insignes

· La solidarité (culture de famille)

· Engagement à sauvegarder le prestige et la dignité du Réseau 

· Le respect de l’apolitisme et la neutralité du Réseau

· L’engagement à ne réaliser que les activités conformes aux objectifs du Réseau

· Le port des emblèmes dans les manifestations publiques et le respect des dispositions de Règlement Intérieur.

N.B : D’autres détails de l’Organisation et du fonctionnement sont contenus dans le Règlement Intérieur et le Code de bonne Conduite

LA VIOLENCE

· Définition

Force destructive, diminue, qui blesse. C'est l'abus de la force.

L'OMS définit comme « l'usage délibéré ou la menace d'usage délibéré de la force physique ou de la puissance contre soi-même, contre une autre personne ou contre un groupe ou une communauté, qui entraine ou risque fort d’entrainer un traumatisme, un décès, un dommage moral, un mal ou une carence. »

· Les sources de la violence

· Au niveau individuel : troubles psychologiques, troubles de personnalité, antécédents de comportements tigres, etc. 

· Au niveau des relations : la famille (châtiments corporels infligés aux enfants, manque d’affection, etc.), les amis ( fréquentation des amis).

· Au niveau communautaire: les sentiments d’injustice (la pauvreté, l’inégalité entre les sexes ou les groupes, les normes injustes, les politiques sociales, économiques, sanitaires, éducatives).

· Catégorie de violence

· La violence interindividuelle: infligée par individu ou par un petit groupe (dans la famille, à l'école, dans les lieux de travail. Exemple : la violence physique, sexuelle et psychologique.).

· La violence collective : c'est l'instrumentalisation de la  violence par les gens qui s’identifient en tant que membres d’un groupe contre un autre groupe, afin de parvenir à des objectifs politiques, économiques, sociaux. Elle va des conflits armés au génocide, de la répression au terrorisme. Les facteurs tels que l’absence de la démocratie, l’inégalité d’accès au pouvoir, les  inégalités sociales et d’accès au ressource sont porteurs de cette violence.

· Formes de violences

· Directe : objet direct pointé sur quelqu’un ;

· Structurelle : organisée en système par un groupe (exemple : impaiement, accès au pouvoir par cooptation, etc.).

· Culturelle : liée aux habitudes et convictions imposées (exemple : apartheid).

· La femme victime de violence : à la maison, violence sexuelle, au travail, pendant les guerres.

LA NON VIOLENCE

· Définition 

C'est une recherche de la paix par les moyens respectueux de l'intégrité de l'autre, sans détruire l'adversaire.

· Les étapes d'une action non  violente

· la préparation : C'est l'analyse de la situation ;

· la Non violence Active : Rejeter la passivité, adopter la force de la vérité, de la justice et de l'amour ;

· les actions courtes : contacts, expressions publiques, etc.

· Les six principes de la non violence

· toute vie est sacrée et a une valeur absolue;

· toute personne est pourvue de conscience et porte la possibilité de faire un choix, de changer ;

· l’amour gagne les relations humaines et les compréhensions ;

·  la non violence lutte contre l'injustice et non les individus

· les voies et moyens doivent être pures et non violents ;

· commence à l'opprimé, le marginalisé, le faible (petits enfants, pauvres, orphelins, veuve, étranger, esclave, etc.)

· Quelques acteurs de la Non Violence : Pour la justice sociale.

· Martin Luther King     : Droits civiques et citoyenneté.

· Mahatma Gandhi        : Droits politiques, économiques et citoyenneté.

· Jésus - Christ
        : La réconciliation, avec la philosophie de l’amour du prochain, même de l’ennemi.

Introduction à la construction de la paix et transformation des conflits

· La construction de la paix commence par vous et moi

Pensez à un conflit comparé à un arbre.  

[image: image2.png]



Partie visible

Partie  invisible

Il y a deux aspects à savoir : l’aspect visible (vol, crime, etc.) et l’aspect invisible (besoins, émotions, etc.)

La partie visible est la partie  que l’on voit tous ensemble donc l’extérieur. La partie invisible est celle qui est souterraine c’est-à-dire les racines.

La construction de la Paix est cette démarche de transformation d’un conflit d’abord personnel de l’invisibilité au visible.

· La transformation des conflits comporte 4 dimensions

· La dimension personnelle (soi-même)

· La dimension relationnelle (deux ou plusieurs personnes)

· La dimension culturelle (mentalité)

· La dimension structurelle (groupes organisés)

Le conflit est un phénomène social et naturel. Il n’est ni bon ni mauvais. Il constitue une opportunité pour améliorer la relation.

· Dilemme :
A ou B

Vision parallèle = justice réparatrice (conflit transformé)

· les options ou mécanismes de transformation des conflits

· la force : une personne a le pouvoir de décider 

· l’arbitrage : une tierce personne écoute les parties et rends le jugement

· la négociation

· la facilitation

· la médiation

· la réconciliation,…

· réactions face aux conflits

· Eviter : pas de voie

· La Force : ma voie

· La Collaboration : notre voie

· L’Accommodation : ta voie

· Le Compromis : voie de la moitié (50-50)

· une démarche pratique : Que faire

Le succès de la Construction de la Paix commence lorsque les deux parties acceptent de réfléchir sur « Que faire ? »

	
	Intérêts et objectifs

	
	Incompatibilité
	Compatibilité

	Attitude et comportement
	Incompatibilité 
	Conflit ouvert
	Faux conflit

	
	Compatibilité
	Conflit latent
	Paix ou pas de conflit


La tâche d’un artisan de la paix consiste à faire évoluer le conflit vers l’ouverture dans un cadre contrôlable.

· Stéréotypes : un obstacle à la justice réparatrice

Nos perceptions (1) sur les autres sur base des stéréotypes sont souvent source des conflits.

Exemple : les Bakongo : hypocrites, les Baluba : vantards, Mongo : escrocs, Bangando : prostitués, Topoke : voleurs, muyombe : voleurs, Musakata : féticheurs, etc.

Portons de nouvelles lunettes (2) qui voient l’homme avec ses valeurs, ses droits inaliénables donnés par Dieu

· Casus

Anecdote du partage des vaches

Une veuve a hérité de son défunt mari 17 vaches que ses enfants devaient partager à sa mort. Le testament a prévu ce qui suit

· L’ainé, pasteur (éleveur) : ½ soit 8 ½

· Le puiné, enseignant : 1/3 soit 5 ½
· Le cadet, banquier : 1/9 soit 1½
Personne ne voulut accepter que l’autre obtienne plus que  ce qui était prévu c’est-à-dire  8½ et non 9, 5 ½ et non 6, ½ et non 2. Après un conflit ouvert une maman leur accorda une vache supplémentaire pour en avoir 18 au total. Le nouveau partage donne 9,6 et 2 soit 17 vaches. La maman récupéra sa vache. Il faut de la créativité.

· Défis et évaluation dans la construction de la paix

Situation A                    indicateurs                situation B

Taches (besoins)                                         résultats (réalisation)

N.B : le conflit nait, grandit, meurt et renait. C’est pourquoi il est linéaire.

Attention!

Ne jamais laisser votre vision être détournée par des crises.

Chaque crise est une opportunité pour refixer la vision en intégrant les éléments nouveaux.

ROLE ET QUALITE D’UN ARTISAN DE LA PAIX

· Le rôle d’un artisan de la paix :

Aider les autres à discuter à propos de leur et faire les accords qui les aideront à résoudre le problème. (Tolérance, dialogue)

Diriger les idées, des positions à l’exploration des intérêts. Explorer les intérêts aider les parties à développer des solutions communes.

· Créer les conditions utiles au maintien des lois justes

· Favoriser le développement communautaire

· Les qualités d’un artisan de la paix

Un artisan de la paix sa position doit jouer le rôle de neutralité. A celui-ci, il faut ajouter les qualificatifs suivants :

L’artisan de paix doit avoir :

· Une grosse tête ;

· Les yeux saillants et clairs ;

· Les grosses oreilles ;

· La petite bouche ;

· Une grosse vessie ;

· Les pieds fermés et stables.

· Les dix commandements d’un facilitateur des rencontres

· Fixer l’ordre du jour et le but de  la rencontre

· Se concentrer sur chaque point en particulier. Ne traiter pas deux points à la fois ;

· Respecter les points de vue de toutes les parties. Ne dominez pas une partie ;

· Synthétiser les positions des parties ;

· Ecouter plus et parler moins ;

· Encourager les gens à utiliser les 5 sens

· N’évaluer pas avant que la conclusion n’ait été épuisée ;

· Valoriser la diversité, tenir compte des désaccords, accords et le but de la rencontre ;

· Respecter la conclusion et planifier ce qui va suivre ;

· La décision finale ne peut surprendre les parties

DESSIN OU IMAGE D’UN  ARTISAN DE LA PAIX

[image: image3.png]FICHE IX.2.

DESSIN OU IMAGE D’UN ARTISAN DE LA PAIX

Grosse tite ef dure

Commentaire © Les qualificatifs, titres, positions seules ne suffisent pas. It faut
fengagement, le savoir-faire et la bonne wionté.

“Formé pour former, prévenic Lrauteur £ Tshisofa Kulungy
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NOTION DE LA JUSTICE REPARATRICE

· INTRODUCTION

Les objectifs de la justice réparatrice sont au cœur des traditions spirituelles des groupes confessionnelles.

Lorsqu'un crime est commis, la vie des victimes change à tout jamais et d'une manière moins apparente, la vie des autres membres de la collectivité est aussi bouleversée.

La manière dont une société répond aux dommages causés par un crime pour aider à refermer les plaies et à restaurer l'harmonie, est aussi importante que le crime perpétré.

Choisir la Justice Réparatrice, c'est choisir l'espoir ;
L'espoir de tenir les délinquants responsables des crimes qu'ils ont commis d'une manière qui favorise la réparation des torts causés et la réinsertion sociale, l'espoir d'aider les victimes à guérir et l'espoir d'une collectivité plus sécuritaire et plus pacifique.

Paliers
· La Responsabilité qui s'oppose à l'impunité 

· La réparation et la réinsertion sociale 

· La Paix et sécurité sociales durables.

La justice réparatrice n'est pas vengeresse ; c'est un système qui permet de guérir et de rétablir.

· Comprendre la Justice Réparatrice

· Justice réparatrice : un besoin

Constat : sentiment croissant d'insécurité à l'égard du système de justice pénale.

Risque : ONGDH : augmentation des mesures punitives, besoin du public à s'impliquer aux problèmes de la justice. Le besoin et la quête de la justice amènent le public à réclamer des châtiments de plus en plus sévères à l'égard des criminels et même à prendre en charge la mission de punir pourtant une prérogative de l'autorité publique.

Au cœur du mécontentement : on s'occupe moins de la victime, les délinquants n'ont pas vraiment à répondre de leurs actes, on ne tient pas assez compte du point de vue de la collectivité sur la sécurité publique.

· Qu'entend-t-on par Justice Réparatrice ?
Il existe plusieurs définitions que nous résumons par  « Justice qui donne l'espoir»

La justice réparatrice diffère fondamentalement de la justice punitive. Elle canalise l'énergie vers l'avenir plutôt que vers le passé et met l'accent sur ce qu'il faut guérir, ce qu'il faut réparer, ce qu'on apprend après le crime.

Elle considère ce qu'il faut renforcer si on veut éviter que les problèmes ne se reproduisent peu importe comment elle se pratique, la justice réparatrice reflète la croyance selon laquelle la justice doit, dans la plus grande mesure du possible, accomplir cinq choses :

· Favoriser la pleine participation et le consensus ; 

· Guérir ce qui a été blessé ;

· Exiger des comptes ;

· Réunir ce qui a été divisé ;

· Renforcer la collectivité pour prévenir tout autre préjudice.

·  En quoi la Justice Réparatrice est-elfe différente de la justice punitive?
	Ancien paradigme : Justice punitive

	Nouveau paradigme : justice réparatrice

	Le crime est défini comme une atteinte à l'Etat,
	Le crime est défini comme la violation des droits

d'une personne par une autre.

	Accent mis sur le blâme, la culpabilité, le passé

(avait-il ou elle l'intention de le faire ?)
	Accent mis sur la résolution des problèmes, les responsabilités et les obligations, l'avenir (que devrait-on faire ?)

	Relation et processus d'opposition considérés comme une norme.
	Dialogue et négociation considéré comme une norme.

	Imposition d'une peine pour punir et

Dissuader/prévenir.
	Réparation des torts pour les deux parties

réconciliation et réparation : l'objectif.

	La justice est définie selon l'intention et le

processus : les bonnes règles
	La justice est définie selon la justesse des

rapports : jugée selon 1e résultat.

	Le préjudice social remplacé par un autre
	Accent mis sur la réparation des préjudices

sociaux

	La collectivité est sur la touche, représentée

abstraitement par l'Etat.
	La collectivité en tant que facilitatrice, processus de réparation.

	La nature interpersonnelle et conflictuelle de la criminalité est embrouillée, réprimée. le conflit est vu comme un individu contre l'État
	Le crime est reconnu comme un conflit

interpersonnel; la nature du conflit est reconnue

	On encourage la compétition et l'individualité
	On encourage  la réciprocité.

	L'État intervient :

La victime est ignorée

Le délinquant est passif
	Le râle de la victime et du délinquant est

reconnu dans le problème et dans sa solution Les droits et les besoins des victimes sont reconnus. On encourage le délinquant à réagir de manière responsable

	La responsabilité du délinquant est de se voir imposer une peine.
	

	
	La responsabilité du délinquant est de

comprendre l'incidence de sa conduite et d'aider à décider comment s'amender.

	L'infraction est définie exclusivement en termes légaux, sans tenir compte du contexte moral, social, économique et politique.
	L'infraction est comprise dans un contexte

global-moral, social, économique et politique (approche holistique).

	« Dette » envers l'État et la société dans

l'abstraction.
	« Dette » envers la victime est reconnue.



	L'intervention est fondée sur la conduite du

délinquant par le passé
	L'intervention est fondée sur les conséquences néfastes de la conduite du délinquant

	Les stigmates de la criminalité sont indélébiles
	Les stigmates de la criminalité peuvent

disparaître grâce à des mesures réparatrices

	On n'encourage ni le repentir, ni le pardon
	Possibilité de repentir et de pardon.

	On dépend de mandataire
	Implication directe des participants.


· Quelques modèles de justice réparatrice
· Médiation entre victimes et délinquants

Cette médiation est un processus qui consiste à rapprocher les victimes et les délinquants et à leur donner l'occasion de se rencontrer dans un cadre sûr et structuré et avec l'aide d'un médiateur qui a la formation voulue.

· Conférence de réconciliation communautaire ou même familiale

On procède par un dialogue qui vise à accroître la compréhension entre les participants, Elle se déroule dans un cercle structuré, sous la direction d'un animateur qui a la notoriété. Voir l'arbre à palabre africain.

3. Cercles de réconciliation communautaire

Cercle de réflexion et de discussion qui portent souvent sur les questions quelconques de la criminalité locale et de la prévention, dépassant la simple situation immédiate.

4. Justice en collaboration

Un coordonnateur travaille avec toutes les personnes touchées pour choisir la démarche la plus appropriée, Elle vise à montrer comment une approche complète de justice réparatrice dans les cas de crime grave peut mieux assurer une vraie justice aux victimes, aux délinquants et à la collectivité, en donnant la priorité à leurs besoins : soutien, information, sécurité.

5. Cercles de soutien et de responsabilité

Les cercles de soutien et de responsabilité sont des groupes des bénévoles, souvent venant des communautés de foi, qui établissent une alliance avec le délinquant libéré. Le cercle prodigue des conseils au délinquant afin que dans l'avenir il agisse de façon responsable dans la collectivité.

· Autres variations

· Prise de décision en groupe familiale

· Conseils de réparation

· Conférence communautaire de responsabilisation

· Groupe communautaire de détermination de la peine

· Comité de justice collective/jeunesse

· Cercle de mise en liberté

· Pavillon de ressourcement,

· Dialogue de justice réparatrice entre les victimes et délinquant. 

